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()- «ssints tar qu'ils soient la maort OUq'lsieta minorité la

loi traîtresse les enserre et leýs étrang~le.

En effet. s'is sont la majorité, la loi leur défend dýaxoir une école

e ux, oùi ils puissent faire donner à leurs enfants un enseignemeCnt se-

Ion leur foi.

S,*ls So nt en minorité elle leur permtet d'avoir une écode sép)aré'e,

sachiant dVabord que ces tas sont bien restreints, (15 sur <(cifrsdo

M. ( 'xr) ài cause de l'eýxige nue dles conditions imposées, et escomptant

d'avance la nécessité où la pauvreté les conduira le plus souvent, de ré,

elîirla subvention dlu gouvernemient; subvention qui ne sera accor -

diequ'à la seule condition qu le s 4o/s 'eeù ut f/fti' USCf/ll

iiii it ,l/ejavant les trois heures et demie, tout commhle dans les écoý

ls1 bliquois.

n()Il î ilIfd'l îi . touit ce que ces condi tions re nfermient

wrseet deo fanaitisiiîe. Ce qlui semîble devoir tre un avantaige,

Il e(st au fond q1u'une traîtrise dissimulée.

Voilà un petit coin dii voile levé, sur la réelle situation des cathoti-

i1 is dans les uouv elles provinces.

~Nouis ne pairleronms pas aujourd'hiui du la mîanière atroce dont lii languei

franciiise est traitée ni de l"opposition systénmatiqlue faite aux maîtres

et maîtresses cathîoliîîues. Ce serait trop long. Nous y reviendrons.

Nous demandons .1 M. Cyr, si notre exposé est faux. S'il l'est

qil'i i veuile bien nous le prouver, nous serons heureux de pîublier sa

1)»Iliv i

En attendant. et tout en regrettant que M. CYr nous ait alinsi ol>li'

àrs le mettre en cause, nous terminerons par un exemple qlui prou-

ver'a imiîeux que tous les raisonnements avec q1uelle injustice les catho-

liques de Vt )uest sont traités, et s'il est v'rai, commle on le (lit si souvent

ài la lé qru'1 iils o)nt tort de se plaindre.

A F0 lai El.

Nirîret se trouve dans la Saskatchiewan et fauit parti du (diocèse do

St- Bo niface. A Forget les catholiques sont en presque absolue majori-

té1. Sur une, poptilation scolatire de 90) enfants environ, 5 àX 6 seulement

sonit pmrotestants. Or, àX Forget, les catholiques ont été obligés, commeil

paurtout oui ils soint en majorité. (l'ouvrir une école publique neutre qu'ils

î.mti'tiu'nn('nt avec leurs taxes.

L es catholiques (le Forg-et v'oulant cependant faire donner à~ leurs


